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Pour quand de véritables consultations publiques ? 
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On n’est pas des experts 

  

 On est comme  

Monsieur et Madame  

Tout-le-monde, 

 

 mais on est directement 
interpellé 

 

 quand un Port pollue et  

qu’on veut pas notre avis 

 sur les projets 

 nous concernant, 

 çà n’inspire pas confiance.  
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Deux visions : 
 
Des berges accessibles et vertes 
comme à Sainte-Foy et Sillery 
 

 
Ou des berges industrielles 
et portuaires comme à 
Beauport et Limoilou  
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Puis un projet d’expansion portuaire qui a 
des impacts considérables sur l’environnement 

Déjà en 1984, on anticipait de 
grands impacts. 
  
Projetons-nous en 2020 avec de 
nouvelles valeurs environnementales 
et des grandes tendances en 
urbanisme. 
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Le processus  
le plus court, SVP 
qu’on en finisse !!! 

Oh NON. 
Pas encore. 
 

Hummmmmm !!! 
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Inquiétudes 



TROP GRANDE PROXIMITÉ 
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Inquiétudes 



Imaginez, un ministre et une Loi sur l’évaluation 
environnementale qui ne permet pas de dire si ce projet 
doit être soumis  à une commission indépendante 
et s’il doit y avoir des consultations publiques. 
 
La Loi devrait être très claire sur les  
critères imposant une consultation  
publique et l’analyse d’une commission 
indépendante. 
 
Il ne faut pas que la communauté 
dépende des humeurs du PDG du Port 
ou de la vision du maire ou des pressions  
que reçoit un ministre. Ce ne doit pas être 
des choix politiques. 
 
On est au 21è siècle et au Canada  
et on mérite mieux que cela. On veut une 
loi plus proactive que maintenant et  
qu’avant 2012. 

8 

Inquiétudes 



Solution : Traditionnellement, des mandats trop restreints.  Il faut traiter 
du Pourquoi, de l’aménagement du territoire et des effets cumulatifs 

 

Une commission d’évaluation environnementale a eu lieu sur le même sujet en 1984. Dans son mémoire, 
la Commission y décrit en ces termes les oppositions des intervenants: 

 

 

 

 

 
 

Plus loin, la commission précise : 

 

 

 
Pour certains projets, ces sujets sont au coeur du problème. Donc, l‘ÉE devrait considérer adéquatement ces sujets. 

 

 

« Tout au long de l’examen du projet, y compris lors des réunions publiques, certains 
intervenants ont appuyé et d’autres ont mis en doute les arguments concernant la nécessité 
du projet. La Commission ne considère pas de son mandat de se prononcer à ce sujet » 

« Tout au long des réunions publiques, ainsi que dans plusieurs mémoires, deux questions ont 
été maintes fois portées à l’attention de la Commission : l’aménagement de territoire et les 
effets cumulatifs d’autres projets prévus au secteur des battures de Beauport. (....) De l’avis 
de la Commission, ces deux problèmes ne peuvent pas être résolus dans le cadre de l’examen 
de la proposition d’extension portuaire.» 

 

 

« Il n’est pas du ressort de la Commission d’examiner les effets de projets autres que 
l’extension portuaire. Il serait également difficile d’en discuter puisqu’on ne possède jusqu’à 
maintenant que très peu d’information à leur sujet. La Commission reconnaît toutefois 
l’importance de considérer les effets cumulatifs des activités qu’on veut planifier et 
développer dans ce secteur. » 

9 



Solution : La tendance en urbanisme 
 selon le maire de Québec: 
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Solution : Pour les projets provenant d’organismes publics et péripublics,  
il faut les évaluer dans une perspective plus large. 

 

11 
     

Une analyse plus compète : 
 

Lorsqu'un promoteur gère des terrains publics, il bénéficie d’un encadrement légal public et demande 
des fonds publics pour le soutenir. Il doit démontrer que son projet répond à un vrai besoin pour la 
société et qu'il tient compte des valeurs et préoccupations d’ordre public.  
 
Le promoteur doit également démontrer que son besoin doit avoir la priorité sur les besoins qui ne 
pourront se réaliser si son projet se réalise. On doit non seulement considérer les autres moyens de 
réaliser le projet sur le terrain administré par le promoteur, mais également les autres moyens de 
fournir le service. Contrairement au secteur privé, les responsabilités de l'État qui possède ces 
terrains sont plus larges et ce sont tous les citoyens du pays qui devront assumer les conséquences 
d'un mauvais choix. 

 
 

Pour l'évaluation des retombés économiques, on doit y soustraire les retombées que nous aurions de 
toute façon si ces services étaient fournis par les autres ports du Saint-Laurent, ce qui implique de 
considérer également ces autres endroits. 



Un gouvernement responsable 
qui arbitre les enjeux et laisse 

la décision à la communauté 
impactée par le projet 

Une véritable commission 
indépendante 

Une Agence canadienne 
d’évaluation compétente en 

soutien 

Une Agence provinciale 
impliquée, compétente et en 

soutien 

Notre processus d’évaluation environnementale 
CIBLE 

  Un mandat confié aux commissaires 
suffisamment large pour questionner le pourquoi, analyser les solutions alternatives et 

aborder les questions provinciales telles que l’aménagement du territoire 

Une Loi sur l’ÉE qui définit les critères sur les projets soumis, qui enlève l’arbitraire politique, qui 
assure la collaboration fédérale-provinciale et qui assure de véritables audiences publiques 

Une rencontre publique 
d’information du promoteur 

Une étude 
d’impact 

comportant 
un langage 

clair et 
accessible 

Des rencontres publiques de 
présentation d’opinion 
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Une seule façon de consulter : Par des commissaires indépendants, surtout pas par un promoteur –  
Et publiquement plutôt que derrière des portes closes – Enfin, offrir des délais réalistes aux 

citoyens (ex. 60 jours plutôt que 30 jours) 12 


